
 
                  
 

 

L’entreprise est-elle obligée d’avoir des secouristes et combien ?  

 

 

 l’article 7 de l’ordonnance sur les travaux de construction qui demande à l’employeur 

de garantir le sauvetage des victimes d’accidents et de communiquer sous une forme 

appropriée aux travailleurs les numéros de téléphone des services de sauvetage. 

 

Ci-après (commentaire de l’ordonnance 3 relative à la loi sur le travail (art. 36 

premiers secours)  



 

 



 

 



 

 


